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1. INTRODUCTION: 

African Action on AIDS a été crée en juillet 1991 aux Etats Unis d’Amérique, et légalisé au Cameroun en mai 

2002 par arrêté du Ministre de l’Administration Territoriale (Auth. No 00174/A/MINAT/DAP/SDLP/SAC), 

conformément au décret No 90/053 du 19 décembre 1990 portant sur la liberté d’association.  Par ailleurs, 

AAA a un statut consultatif avec les Nations Unies depuis 2003.  Son action couvre progressivement les 

régions du Centre  et du Littoral au Cameroun ainsi que quelques pays Africains. AAA a trois organes de 

direction: le Conseil d’Administration, le Conseil Consultatif international, les Centres d’Excellence à la base. 

 

Mission : African Action on AIDS permet aux populations á faibles revenus, jeunes, femmes, communautés 

de base qui sont des cibles á haut risque, d’accéder de façon universelle á toutes les formes de prévention du 

VIH/SIDA.  La vision d’un monde sans SIDA est le fondement de toutes les activités d’AAA. 

 

Méthode : Sensibilisation des groupes vulnérables et promotion des méthodes de prévention du fléau  par des 

séminaires de formation et des  conversations interpersonnelles ; Peinture et écrits pour aider les populations 

cibles a visualiser un monde sans SIDA.   Le principe de base d’AAA est la Connaissance.  La connaissance 

fait naître la confiance.  Avec la connaissance et la confiance vient la compréhension que le VIH/SIDA n’est 

pas une « sentence de mort ».  La connaissance est le premier pas pour arrêter la propagation du VIH/SIDA, 

parce que c’est seulement par une bonne information que la chaîne d’infection au VIH peut être cassée.  C’est 

pour cela qu’AAA a lancé la JUST KNOW Campaign (La Campagne sur la nécessité de savoir) en 2003, en 

2009 MA YEM, MA BO qui veut dire  je Sais et  j’Applique et le Plan de santé Préventive en 2010. 

 

2. CONTEXTE 

Cet atelier qui fait suite à un vaste projet initié en 2011, s’appuie sur les engagements mondiaux qui visent à 

enrayer la propagation du VIH tout en contribuant à la réalisation des Objectifs du millénaire pour le 

Développement (OMD). Ces objectifs inscrits sous la vision « zéro nouvelle infection » dans la stratégie 

2011-2015 de l’ONUSIDA sont  relayés dans  le Plan stratégique national  de lutte contre le VIH, le 

SIDA et les IST 2011-2015 préparé par le GTC/CNLS, puis complété par les chiffres de l’EDS-MICS 

(Enquêtes Démographique et de santé et par grappe d’indicateurs multiples) de 2011 et ceux des études sur le 

« Profil des estimations et projections en matière de VIH/SIDA au Cameroun 2010-2020 ». D’après ces 

études, le Cameroun, pays à revenu moyen  évolue dans un contexte d’épidémie généralisée, avec une 

prévalence nationale des 15-49 ans située à 4,3%. Selon les estimations, le taux de séroprévalence chez les 

femmes de 15-49ans est de 5,6% contre 2,9% pour les hommes de même âge. 1,9 est le ratio d’infection entre 

les femmes et les hommes, ce qui signifie en d’autres termes que 190 femmes sont infectées pour 100 

hommes, une preuve qu’elles restent nettement plus vulnérables que les hommes. Le taux de séroprévalence 

est respectivement de 4,7% dans la région du Centre et 5,5% dans la région du littoral. Or, les femmes 

enceintes représentent 5% de la population générale avec une prévalence de 7,6% selon l’enquête de 

surveillance sentinelle VIH chez les femmes enceintes. Sur 970 306 femmes enceintes ayant eu accès en 2010, 

au counselling et dépistage en CPN, 73 743 se sont révélées positives pour le VIH. La Transmission de la 

Mère à l’enfant cause encore près de 7 300 nouvelles infections chez les nourrissons. 
 

Selon l’Etude initiée par le Comité National de Lutte contre le SIDA - 2010 sur : «Profil sur des 

estimations et projections en matière de VIH/SIDA au Cameroun 2010-2020 », le nombre de nouvelles 

infections augmente d’une année à l’autre, avec en projection, le nombre d’infections tournant entre 51000 et 

58700 entre 2010 et 2020, dont 56% seront observées chez les femmes voire les femmes enceintes, puis 

qu’elles représentent 5% de la population générale qui est estimée à 19,5 millions d’habitants en 2009. 
 

A la suite des nouvelles orientations sur la riposte contre le VIH/SIDA consignées, et dans la stratégie de 

l’ONUSIDA et dans le Plan stratégique national visé ci-dessus insistant sur la  prévention de nouvelles 

infections, un accent particulier est placé sur la prévention de la transmission du VIH Mère-Enfant (PTME), la 

promotion du dépistage volontaire et de l’utilisation du préservatif par les populations vulnérables. La  mise 

en œuvre de ce plan nécessite l’implication et l’appropriation par les communautés et associations locales 

elles-mêmes, dans la lutte contre le VIH/SIDA.  

  I- INTRODUCTION  ET  CONTEXTE 
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Pour  continuer à promouvoir cette idée et contribuer ainsi au renforcement de l’implication des communautés 

et associations, AAA a initié un vaste programme de formation  des animatrices rurales (Ateliers nationaux) 

visant la réduction de l’infection verticale(PTME). 

Ce programme se justifie par le fait que :  

1. Le Cameroun fait partie des 22 pays prioritaires sur le plan global en matière des besoins non couverts 

en  PTME car les différents rapports de progrès du programme PTME montrent que les performances 

en termes d’utilisation des services CPN offrant la PTME stagnent autour de 30% depuis 2006. Ceci 

montre les efforts qui restent à fournir pour l’accès universel aux services CPN/ PTME, étant donné 

que la CPN est la porte d’entrée de la PTME.  

2. Selon l’EDS-MICS, bien que plusieurs personnes déclarent avoir entendu parler du VIH/SIDA, 

seulement  26% des femmes contre 33% d’hommes de 15-49 ans ont une connaissance 

approfondie du VIH/SIDA en général, et 48% des femmes contre 37% d’hommes en particulier, 

savent que le VIH peut être transmis en allaitant et que le risque de transmission du VIH de la mère à 

l’enfant peut être réduit si l’on se rend aux visites de consultations prénatales( CPN) et si on prend les 

médicaments spéciaux prescrits pendant la grossesse au cas où  la mère est infectée. 

 

Nous remercions tous les partenaires qui ont facilité la réalisation de cet atelier. En dehors du financement 

donné par l’ONUSIDA, nous avons bénéficié des études, success stories, enseignements, conseils et autres 

encouragements en nature des institutions publiques, internationales et de la société civile camerounaise. 

Cette mise en commun des ressources entame le processus qui permettra à notre pays de quitter bientôt la 

liste des 22 pays prioritaires sur le plan global. 
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   II- PLAN STRATEGIQUE NATIONAL 
DE LUTTE  CONTRE  LE VIH, LE SIDA ET  LES  

IST  2011-2015 
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   III- PLAN DE SANTE PREVENTIVE 
  D’AFRICAN ACTION ON AIDS 
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V-  POURQUOI  AAA  VA  VERS  LES 
COMMUNAUTES? 
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Les CVECAs sont les Caisses Villageoises d’Epargne et de Crédit Autogérées. La 

population cible qui les constitue est engagée dans l’Epargne et le Crédit dans le 

but de mettre en place des outils de développement et lutter ainsi contre la 

pauvreté en milieu rural sous l’initiative du MINADER
(1)

 (maître d’ouvrage) avec 

MIFED
(2)

 comme maître d’œuvre. 

Partant de cette réalité, AAA a développé le concept selon lequel la santé vient 

avant la richesse, et  a signé des accords de partenariat avec MIFED afin 

d’apporter la santé préventive aux membres des 150 CVECAs actuellement en 

place dans 5 régions du Cameroun  (Centre, Sud-ouest, le grand Nord, le littoral 

et le Sud) avec  en moyenne 400 membres par CVECA- Chaque CVECA couvrant 

6 à 10 villages. 

Sur la base de cet accord, AAA mobilise progressivement ces nombreuses 

populations des CVECAs (500 000 environs), non seulement  pour  assurer la 

prévention du VIH/SIDA mais aussi sur tous les aspects de la santé de base.  

A travers les AFACs (Association des femmes adhérentes de la CVECA), qui sont 

les véritables Centres d’Excellence d’AAA, des animatrices communautaires de 

santé sont désignées et formées pour assurer le suivi des enseignements reçus. 

C’est cet effort qui est une garantie  de la durabilité et de la pérennité des actions 

menées en relation avec la PTME et la santé de base. 

En 2001, AAA avait formé 640 animatrices dans 16 villages avec l’appui de 

l’USAID. Ces dernières étaient chargées de transmettre les connaissances sur la 

PTME de manière volontaire dans leurs antennes respectives. 

 

Le tableau (2) ci-après résume une étude conduite par AAA dans les CVECAs  

pour montrer le lien entre la création des richesses par ces populations et la 

santé dans la dynamique de l’atteinte des OMD.

     CVECAs,  COMMUNAUTES  CIBLES 

- LE  LIEN  ENTRE  SANTE  ET CREATION  DES  RICHESSES  

- 

 

(1)MINADER : Ministère de l’Agriculture et du Développement  Rural 
(2)MIFED : Microfinance et Développement. 
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OBJECTIF 

       

CREATION  DES  RICHESSES 

 

CREATION  DE  LA  

SANTE 

 

ANIMATEURS  SANTE 

DES CVECAs 

MEMBRES DES CVECAs 

/AFACs 

(Bénéficiaires) 

 

 

1. Cible : 

femmes en âge de 

procréer 

A  cause de leur statut dans la société, les 

femmes ont moins accès aux ressources et 

partant aux services bancaires classiques et 

contribuent peu à la création des richesses, 

mais elles adhèrent en grand nombre à la 

microfinance. 

Les femmes sont les 

promotrices de la santé dans les 

familles, mais en même temps 

elles sont plus vulnérables au 

VIH et meurent plus de SIDA, 

surtout par manque d’autonomie 

financière qui conduit à la 

violence sexuelle ou la 

prostitution. 

-La communauté a besoin 

d’animateurs bien formés qui 

comprennent le lien entre la 

création des richesses et la 

santé 

-Des animateurs qui ont reçu 

un vaccin qui s’appelle la 

connaissance, car la 

connaissance est un vaccin pré-

infection très efficace ! 

 

Les membres doivent comprendre 

le Plan de Santé Préventive et 

s’engager à les mettre  en 

application, à engager leur 

responsabilité  personnelle. 

 

2. Création des 

biens et des services 

C’est le fondement, la base de la 

microfinance de créer des biens et des 

services  en faveur des plus pauvres. 

La capacité d’une femme à créer 

les biens et les services, son 

autonomie économique 

facilitent  l’accès à la santé. 

Aider la communauté à 

comprendre que l’autonomie 

économique et financière de la 

femme n’a pas pour objectif de se 

liguer contre l’homme, ni contre la 

famille, mais une garantie pour le 

bien être familial. 

 

Les membres doivent mesurer leurs 

richesses à partir de la qualité de leur 

santé qui est une garantie de 

pérennisation des richesses 

matérielles. 

 

 

 

3. Eliminer  

l’isolation et créer 

des réseaux 

La MF et le concept de CVECA ouvrent une 

possibilité  à chaque membre de la 

communauté  à se joindre aux autres pour 

créer des institutions et des ressources - 

Mobiliser de l’épargne et s’octroyer des 

crédits à eux-mêmes pour ne pas dépendre 

d’autres institutions financières et utiliser de 

manière concertée, les intérêts générés par 

leur propre épargne. 

Ces institutions et l’argent 

qu’elles génèrent attirent 

d’autres partenaires comme 

AAA qui aident la communauté 

à créer des conditions idoines 

pour une meilleure de santé de 

base  prévenir ou vivre 

positivement avec le VIH/SIDA. 

En  même qu’il encourage 

l’épargne et le remboursement du 

crédit, l’animateur aide la 

communauté à investir sur la santé 

qui aide les populations à 

travailler plus pour épargner plus, 

contracter plus de crédits et 

accéder enfin au mieux être -  

qualité de vie.   

Les réseaux crées permettent aux 

membres d’avoir une santé de 

proximité et moins chère, parce que 

les coûts sont partagés. Elles 

permettent aussi de renforcer un style 

de vie plus sain et hygiénique. 

4.   Education 

motivée par intérêt 

personnel et une 

responsabilisation 

Une bonne compréhension du 

fonctionnement des CVECAs nécessite une 

bonne éducation/formation.  Cette formation 

permet de mieux exploiter les possibilités 

qu’offrent les CVECAs. 

Une bonne éducation permet de 

comprendre que le VIH détruit 

le système de défense qui existe 

naturellement dans l’organisme 

humain. 

Les animateurs sont des personnes 

formées pour aider les 

communautés cibles à prendre 

conscience des risques du VIH et 

à adopter des comportements 

sexuels sains. 

Les membres acquièrent une 

compétence pratique qui leur permet 

de résoudre les problèmes de santé 

de base et d’épargner avec plus de 

conscience. 

5. Création d’un 

modèle de vie à 

succès 

Un modèle qui encourage l’épargne et la 

nécessité de compter sur ses propres efforts 

et les efforts de la communauté - Limiter  la 

dépendance sur l’aide extérieure à la 

communauté. 

Un modèle qui utilise les gains 

matériels pour renforcer la santé 

physique et mentale et qui 

stimule la créativité dans 

d’autres domaines. 

Les animateurs sont des personnes 

formées, humbles, sachant 

reconnaître leurs limites pour 

aider au mieux la communauté à 

grandir. 

Les membres participent tous à la 

création d’une communauté de 

personnes libres et pas de victimes 

Tableau 2 

© African Action on AIDS 
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OBJECTIF 

 

CREATION  DES  RICHESSES 

 

CREATION  DE  LA  

SANTE 

 

ANIMATEURS SANTE 

DES CVECAs 

MEMBRES DES CVECA /AFAC 

(Bénéficiaires) 

6. Existence d’une 

courroie de 

transmission au 

sein des 

communautés 

Lien  qui  permet  la vulgarisation des 

services offerts (épargne et crédit) et 

facilite l’accès au plus grand nombre. 

Elargissement de la gamme des 

services sur le plan de la santé 

Préventive  avec la possibilité 

pour les populations d’en 

bénéficier. 

Les animateurs servent de 

liaison entre African action on 

AIDS (AAA) et la communauté 

La communauté dispose d’un 

interlocuteur proche renforce la 

connaissance sur le plan de la Santé 

préventive. 

7. Mobilisation des 

populations autour 

de la CVECA 

La  CVECA  offre un meilleur cadre de 

concertation pour le développement socio-

économique de la communauté. 

C’est le lieu par excellence de  

sensibilisation des populations et 

l’opportunité pour une meilleure 

prévention du VI H. 

Travaillent à la mobilisation de 

la communauté pour la 

réalisation des actions 

essentielles du plan de santé 

préventive. 

les  membres  se rassemblent autour de la 

CVECA pour résoudre leurs problèmes, 

économiques et de santé. 

8. Création d’un 

cadre  de concertation 

et mise en synergie  

entre  les besoins 

économiques et les 

besoins de santé ; 

La  CVECA est cadre idoine   qui permet 

aux membres de faire un lien entre  les 

activités économiques des populations et 

l’amélioration de leur état de santé. 

La CVECA sert de lieu de 

transfert de  connaissances sur la 

santé, permettant le mieux être.  

Travaillent pour l’introduction 

progressive des coûts de la santé 

préventive des membres des 

CVECAs dans leurs budgets 

familiaux. 

Une meilleure compréhension de la 

synergie entre les aspects économiques et 

sanitaires permet aux membres de mieux 

gérer leurs budgets familiaux. 

9. Offrir  aux 

populations 

l’opportunité de 

connaître leur statut 

sérologique et d’agir 

en  conséquence. 

Les membres des CVECAs qui sont 

intéressés  à connaître leur Statut 

sérologique utilisent les services financiers 

pour mieux organiser leur vie. 

Une parfaite connaissance de 

son statut sérologique contribue 

à développer une meilleure 

hygiène de vie. 

Sensibilisation  et mobilisation 

des populations pour le 

dépistage volontaire et  gratuit 

du VIH régulier. 

L’intérêt d’un dépistage massif et régulier 

du VIH pour les membres et leurs 

familles est une bonne pratique 

préventive. 

10. Diminution de la 

vulnérabilité des 

communautés à travers 

le repérage des PVVIH 

et OEV 

 

Le repérage des personnes vulnérables 

permet une meilleure offre de services aux 

membres vulnérables. 

Pour  une meilleure prise en 

charge des malades et OEV une 

meilleure protection de la 

communauté. 

Suivi  sans  discrimination des 

PVVS et OEV de la 

communauté. 

La prise en compte des personnes 

vulnérables au sein des communautés 

offre les perspectives d’une meilleure 

santé pour tous. 

11 .  Sensibilisation 

régulière  des 

populations sur le fait 

que la santé est la 

première Richesse. 

Une sensibilisation régulière permet aux 

communautés de comprendre que l’accès 

aux services de la CVECA confère une 

solidité économique et une autonomie 

financière qui rendent moins vulnérables 

face au VIH et aux autres maladies. 

L’accès à la connaissance est le 

meilleur moyen de prévention 

du VIH/SIDA et autres maladies.  

Transfert des connaissances à la 

communauté et l’assistance sur 

la mise en application de ces 

connaissances. 

L’application du concept  

« MA  YEM, MA  BO » ou « je Sais et 

j’Applique » est le socle d’un 

développement économique durable 

d’une communauté.   

 

Tableau 2 (suite) 

© African Action on AIDS 
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PREVENTION VIH-SIDA/PTME 

- L’ACTION DES ANIMATRICES COMMUNAUTAIRES  - 
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1- Qui peut etre Animatrice Communautaire dans les villages encadrés par AAA ? 
 

L’Animatrice communautaire est une  personne formée pour conseiller 

les femmes enceintes / et ou séropositives y compris d’autres PVVIH de 

la communauté. C’est un membre de  la CVECA qui rappelle aux  autres 

membres de la communauté que : «  HEALTH BEFORE WEALTH » 

ou bien « HEALTH FIRST WEALTH » c'est-à-dire la Santé avant la 

Richesse. 

 

2- L’ action  des animatrices communautaires consiste à : 

 

 Etablir une relation de confiance entre l’animatrice et  les cibles que 

sont les femmes enceintes / et ou séropositives y compris d’autres 

PVVIH au sein de la communauté.  

 

 En cas de besoin, effectuer des visites à domicile(VAD) auprès des 

femmes enceintes / et ou séropositives y compris d’autres PVVIH 

de la communauté.  

 

 Apprécier les besoins physiques, psychologiques, sociaux des cibles 

et d’y répondre dans la mésure du possible en leur donnant des 

conseils et l’éducation necessaires tout en encourageant des 

changements de comportements durables. 

 

 Encourager, sensibiliser et stimuler les cibles à se rendre vers les 

structures de prise en charge agrées. 

 
3- Messages forts  
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SUPPORTS SOCIO-EDUCATIFS 
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BONNES PRATIQUES 

- Implication du Partenaire/Conjoint dans la PTME - 

«  Expériences Sud Africaine & Rwandaise » 
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CAS DE  

L’AFRIQUE  DU SUD 
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RWANDA 
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